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      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 

 

DÉCISION relative à la collecte de corbeilles de 

propreté 

L’Adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable, 

 

Considérant qu'il est nécessaire de procéder à la collecte des corbeilles de 

propreté sur les six plages principales sur la commune, pendant les semaines 4 à 

13 de la saison hivernale 2024 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’entretien des corbeilles de Propreté des plages, il convient d’émettre un 

bon de commande avec la SAS PROPOLYS 109 rue Jean AICARD 83300 DRAGUIGNAN 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 5 000.00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  

 

Décision n°240159

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240216-240159H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/02/2024

Date de publication le 20/02/2024

http://www.telerecours.fr/


      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 

 

DÉCISION portant sur la location de modules poste 

de secours et toilettes  
 

L’Adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de louer des modules pour équiper la plage de 

la Garonnette d'un poste de secours et la plage des Éléphants de toilettes 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour la location du matériel, il convient d’émettre un bon de commande avec la 

société COUGNAUD ZAC de l’Aiguille RD 48A BP 40005 Gignac la Nerthe 13724 Marignane 

cedex 

 

Article 2 : La dépense correspondant de 6 700.00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  

 

Décision n°240160

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240216-240160H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/02/2024

Date de publication le 20/02/2024

http://www.telerecours.fr/


      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 
administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

 

 

DÉCISION relative au nettoyage des toilettes sur 

les plages de la Nartelle et de la Croisette. 
 

L’Adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200717 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Maxime 

ESPOSITO, Adjoint, notamment dans les domaines de l’environnement, la transition 

énergétique, la biodiversité et le développement durable, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il est nécessaire de procéder au nettoyage des toilettes sur les 

plages de la Nartelle et de la Croisette durant la période du 16 février au 03 mars 

2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’entretien des toilettes des plages, il convient d’émettre un bon de 

commande avec la société APS 104 chemin des Saquèdes 83120 Sainte Maxime 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 615.00 euros HT (TVA non applicable) sera 

financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

        

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  
 

 

 
Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA :  

 

Décision n°240206

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240216-240206H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/02/2024

Date de publication le 20/02/2024

http://www.telerecours.fr/


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DECISION portant sur l’achat de denrées alimentaires 

dans le cadre des activités du tennis municipal 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué au Sport et au Bien-être, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU l’arrêté n°200729 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 

du maire et portant délégation de signature à Monsieur Jeremie LEGOUPIL, Conseiller 

Municipal, Délégué notamment dans les domaines du sport et du bien-être, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des denrées alimentaires dans le cadre des 

activités du tennis municipal, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Dans le cadre des activités du tennis municipal, il convient d’émettre un bon de 

commande avec la société CARREFOUR – 164, Route du Plan De La Tour - 83120 SAINTE-

MAXIME, 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 500 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240256

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240215-240256H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 15/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 15/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 

DECISION portant sur la fourniture de  

consommables pour le nettoyage des fours. 

 

 

Cécile LEDOUX, Adjoint au Maire, Déléguée à la Jeunesse et aux Affaires Scolaires 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n° n°200726 portant délégation à Cécile LEDOUX, Déléguée à la Jeunesse et 

aux Affaires Scolaires 
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des tablettes de nettoyage spécifiques 

aux fours. 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SERAFEC – Domaine Ste Claire - Rue Ampère – 
83160 LA VALETTE DU VAR 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 604.80 Euros toutes taxes comprises sera 

financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

 Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240258

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240214-240258H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 14/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 14/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DECISION portant sur l’achat de produits auprès 

de l’Atelier protégé 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de produits 

auprès de l’Atelier protégé 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société IDTA – ZI DE LA GARE – 16700 RUFFEC 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 375 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240259

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240213-240259H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

DECISION portant sur l’achat de Trophées pour le 
Tennis Municipal 

 
Le Conseiller Municipal Délégué au Sport et au Bien-être, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
VU l’arrêté n°200729 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 
du maire et portant délégation de signature à Monsieur Jérémie LEGOUPIL, Conseiller 
Municipal, Délégué notamment dans les domaines du sport et du bien-être, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des Trophées pour récompenser les meilleurs 
joueurs au tournoi du 17 février 2024, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Il convient d’émettre un bon de commande avec la société QUENTALYS - ZA 
Technopark Epsilon - 400 rue Isaac Newton - 83700 SAINT-RAPHAËL, 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 58,46 Euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
 

Décision n°240260

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240215-240260H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 15/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 15/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DECISION portant sur l’achat urgent  

de petit matériel 
 

 

 

L’Adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°212324 du 27 octobre 2021 portant délégation d’une partie des fonctions 

du maire et portant délégation de signature à Monsieur Maxime ESPOSITO, Adjoint 

délégué notamment dans les domaines de l’environnement, la transition énergétique, la 

biodiversité et le développement durable, 

 

Considérant qu'il est nécessaire d’acheter divers petits matériels pour répondre aux 

besoins immédiats de notre équipe 

 
Article 1 : Pour l’achat de ce petit matériel, il convient d’émettre un bon de commande 

avec la Société WELDOM 104 ROUTE DU PLAN DE LA TOUR 83120 Ste-MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 000,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 

 

 

  

 

  

  

  

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240261

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240216-240261H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

 
DECISION portant sur la définition du potentiel 
d’une exploitation maraichère à Sainte-Maxime 

sur le site des Virgiles 
 

Le conseiller municipal, 
  
 VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200730 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur José 

LECLERE, conseillé délégué à la forêt, au PPRIF et à la ruralité, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de mener une étude sur les enjeux réglementaires, 
agronomiques, techniques et économiques pour évaluer le potentiel du site envisagé pour un 

projet de maraichage, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour le règlement de l’étude, il convient d’émettre un bon de commande pour la 

société Potagers & Compagnie, 580 chemin de Saint-Georges, 83141 LE VAL. 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 8.600,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision n°240262

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240212-240262H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



 

  
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240262

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240212-240262H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/02/2024

Date de publication le 20/02/2024



 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur la réparation de la fibre 

optique rue du Marché 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réparer la fibre optique rue du Marché, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société BBTP – 599 chemin des viougues – 13 300 

SALON DE PROVENCE  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 720,00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur l’achat de bulbes 

pour les espaces verts    
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer l’achat de bulbes pour les espaces verts    

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, LES TULIPES DE France, BP 20003, 49805 

TRELAZE CEDEX, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 762.80 € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

Portant acceptation d’une indemnité de sinistre 

2023SDAB03 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le courriel de la société GT SOLUTIONS reçu par la commune le 8 février 2024, 

proposant le versement d’une indemnité à hauteur de 1355,96€, dans le cadre de la 

dégradation de la barrière du Centre Technique Municipal à la suite d’un choc provoqué par 

le véhicule d’un tiers, correspondant au montant des dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de la société GT SOLUTIONS sise ZI La 

Jalassière, 20 rue Travertin 13510 EGUILLES à hauteur de 1355,96€ (mille trois cent 

cinquante-cinq euros et quatre-vingt-seize centimes), 

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telercours.fr  

 

 

DECISION D’ESTER EN JUSTICE  

ET MANDAT DE REPRESENTATION 
AFFAIRE CONSORTS SENGELIN /SASU PROMOGAM/ COMMUNE  

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ;  

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant que par requête enregistrée sous le numéro 23003902 auprès du Tribunal 

Administratif de Toulon en date du 01 décembre 2023 ; les Consorts SENGELIN, par 

l’intermédiaire de leur conseil ont demandé l’annulation de l’arrêté du 19 juillet 2023 portant 

accord du permis de construire n° PC 083 115 2300060 délivré à la société SASU PROMOGAM, 

Considérant que la requête a été notifiée à la commune en date du 06 décembre 2023,  

Considérant la nécessité de prendre toute mesure utile pour défendre les intérêts de la 

Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire, et que par conséquent il convient de désigner un 

avocat pour représenter la commune devant le Tribunal Administratif de Toulon dans cette affaire 

et ses suites, 

DÉCIDE 

Article 1 : D’ester en justice en défense des intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans 

l’affaire susvisée devant toute juridiction qui serait appelée à se prononcer, 

 

Article 2 : De désigner le Cabinet CGCB sis 122 Rue Paradis, 13006 Marseille, en la personne de 

Maître Maud BARBEAU, Avocat au barreau de Montpellier, pour représenter et défendre les 

intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire et ses suites, 

 

Article 3 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au budget communal, 

 

Article 4 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 

Article 5 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des décisions municipales et publiée 

sur le site Internet de la Ville. 

 

 

        

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

 suivantes :   

 

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification : 

Publication sous forme électronique : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telercours.fr  

 

 

DECISION D’ESTER EN JUSTICE  

ET MANDAT DE REPRESENTATION 
AFFAIRE COPROPRIETE TOI ET MOI /SASU PROMOGAM/ COMMUNE  

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ;  

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant que par requête enregistrée sous le numéro 23003903 auprès du Tribunal 

Administratif de Toulon en date du 01 décembre 2023 ; le Syndicat des copropriétaires de la 

copropriété TOI ET MOI, par l’intermédiaire de leur conseil a demandé l’annulation de l’arrêté du 

19 juillet 2023 portant accord du permis de construire n° PC 083 115 2300060 délivré à la 

société SASU PROMOGAM, 

Considérant que la requête a été notifiée à la commune en date du 06 décembre 2023,  

Considérant la nécessité de prendre toute mesure utile pour défendre les intérêts de la 

Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire, et que par conséquent il convient de désigner un 

avocat pour représenter la commune devant le Tribunal Administratif de Toulon dans cette affaire 

et ses suites, 

DÉCIDE 

Article 1 : D’ester en justice en défense des intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans 

l’affaire susvisée devant toute juridiction qui serait appelée à se prononcer, 

 

Article 2 : De désigner le Cabinet CGCB sis 122 Rue Paradis, 13006 Marseille, en la personne de 

Maître Maud BARBEAU, Avocat au barreau de Montpellier, pour représenter et défendre les 

intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire et ses suites, 

 

Article 3 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au budget communal, 

 

Article 4 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 

Article 5 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des décisions municipales et publiée 

sur le site Internet de la Ville. 

 

 

        

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

 suivantes :   

 

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification : 

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant acquisition de l’ouvrage  

M57 auprès du Groupe PEDAGOFICHE 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT que l’acquisition d’un ouvrager relatif à la nomenclature M57 présente des 

spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Deux exemplaires de l’ouvrage « M57 » doivent être achetés auprès du Groupe 

PEDAGOFICHE, pour un montant HT de 210,00 €, 7,92 € HT de frais d’expédition et 5,40 € 

HT de frais de gestion. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur la participation financière 

au repas des intervenants de la journée de 

prévention « Enfants Informés, Enfants 

Protégés » du 19 février 2024 
 

 

 

 

L’adjointe au maire,  
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

adjointe, notamment dans les domaines des affaires scolaires,  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de participer financièrement aux repas des 

intervenants de la journée de prévention « Enfants Informées, Enfants Protégés 

» du 19 février 2024 
DÉCIDE 

 

Article 1: Un contrat est conclu avec la société CAFE LEON – 107 route du Plan de la Tour 

– 83120 SAINTE MAXIME. 
 
Article 2: La dépense correspondante de 200 Euros TTC sera financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur la régularisation de la 

consommation de 4 sites d’éclairage public  
 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de régler la consommation d’éclairage public dans le cadre 

d’une régularisation de facturation émanant d’Enedis, sur les 4 sites suivants : 

 

3 Bd de la Paix : 8 920.75 € HT 

82 Chemin des Virgiles : 4 861.73 € HT 

46 rue Hoche : 1 637.15 € HT 

Chemin des Saquèdes : 11 351.61 € HT 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ENEDIS – 1250 chemin de Vallauris – BP 

139 – 06 161 ANTIBES 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 26 771.24 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur l’audit technique du carneau 

sous le casino de jeux  

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser un audit technique du carneau sous le casino de 

jeux, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société INGV AZUR – 470 Promenade des Anglais – 

06 200 NICE  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 500,00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION 

D'ENCADRANTS A L’AISANCE AQUATIQUE POUR 

QUATREBOEUFS CLARA 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles L6313-1, L6313-2 et L6313-3 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout 

au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

 

VU le code du sport, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-2, L. 322-7, R. 212-1, R. 212-

86, D. 322-11 et suivants et A. 322-8 et suivants ; 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de développer les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme CREPS 

 

DÉCIDE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme CREPS pour la réalisation 

de la formation intitulée « Formation d'encadrants aisance aquatique - Maître-Nageur 

Sauveteur » pour QUATREBOEUFS Clara, qui aura lieu durant le deuxième trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de quatre cent quatre-vingts 

euros sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION INITIALE 

CACES R486 POUR DACHEZ VALENTIN ET MARION 

JEAN-JACQUES 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de développer les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation initiale CACES 

R486 catégorie B » pour DACHEZ Valentin et MARION Jean-Jacques, qui aura lieu durant le 

deuxième trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de mille cinq cent quatre-vingt-

douze euros sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 

correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 

CACES R489 POUR M. LUCAS Alan 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de maintenir les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 

 

 

 

 

Décision n°240274

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240214-240274H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 14/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 14/02/2024

Date de publication le 20/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation CACES R489 

catégorie 3 – recyclage » pour LUCAS Alan, qui aura lieu durant le premier trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de six cent neuf euros sera 

imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION 

D'ENCADRANTS A L’AISANCE AQUATIQUE POUR 

BERGERET BARBARA 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles L6313-1, L6313-2 et L6313-3 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout 

au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

 

VU le code du sport, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-2, L. 322-7, R. 212-1, R. 212-

86, D. 322-11 et suivants et A. 322-8 et suivants ; 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de développer les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme CREPS 

 

DÉCIDE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme CREPS pour la réalisation 

de la formation intitulée « Formation d'encadrants aisance aquatique - Maître-Nageur 

Sauveteur » pour BERGERET Barbara, qui aura lieu durant le deuxième trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de quatre cent quatre-vingts 

euros sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

            Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION 

PORTANT SUR L’ABONNEMENT ET LES 

CONSOMMATIONS ANNUELLES INFOGREFFE 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-18 à 

L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le contrat d’abonnement Infogreffe souscrit pour permettre l’interrogation à distance des 

informations issues des registres publics des Greffes, 

Considérant que pour permettre le règlement de l’abonnement annuel ainsi que le paiement 

des factures 2024 liées à l’interrogation à distance des informations issues des registres 

publics des Greffes, il convient d’émettre un bon de commande de 1700,00 euros, 

DÉCIDE 

Article 1 :  

D’émettre un bon de commande d’un montant de 1700,00 euros pour permettre le 

règlement de l’abonnement annuel et de l’intégralité des factures 2024 liées à 

l’interrogation à distance des informations issues des registres publics des Greffes. 

 

La tarification de chaque document officiel est fixée en fonction des émoluments des 

greffiers des tribunaux de commerce (arrêté du 23 février 2022 fixant les tarifs réglementés 

des greffiers des tribunaux de commerce). 

 

Article 2 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

Portant acceptation d’une indemnité de sinistre 

2023SDAB50 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le courrier de l’assurance BALOISE reçu par la commune le 9 février 2024, proposant le 

versement d’une indemnité à hauteur de 2619,50€, dans le cadre de la dégradation d’un 

candélabre sis Avenue Jean Corona à la suite d’un choc provoqué par le véhicule d’un tiers, 

correspondant au montant des dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation,  

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de l’assurance BALOISE sise 145 rue Royale 

1000 BRUXELLES à hauteur de 2619,50€ (deux mille six cent dix-neuf euros et cinquante 

centimes), 

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DECISION portant sur l’achat de produits auprès 

de l’Atelier protégé 
 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’achat de produits 

auprès de l’Atelier protégé 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société CAT NOEL LE GAUT – 7 RUE VOLTAIRE – 

92800 PUTEAUX 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 480 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
 
DECISION portant sur une prestation de maintenance - 
retrovit CB 5.5 des horodateurs 
 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’opérer à la mise aux normes de la chaîne bancaire, 

comprenant les équipements et l’installation du logiciel CB 5.5 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société : FLOWBIRD – 2 ter rue du Château, 92200 

Neuilly-sur-Seine 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 21’675.00 €/HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours.  

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur des interventions de 

réparations des bornes de l’Hôtel de Ville et de la 

rue Paul Bert et du remplacement des palpeurs du 
portail au Centre Technique Municipal  

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réparer les bornes de l’Hôtel de Ville et de la rue Paul 

Bert ainsi que de remplacer les palpeurs du portail du Centre Technique Municipal, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ADIVAC – 32 route d’Opio – 06 650 LE 

ROUET 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 5 020,00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur la remise en état du contrôle 

d’accès des Bosquette 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de remettre en état le contrôle d’accès, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société AVS – 31 allée des architectes – 06 700 

SAINT LAURENT DU VAR  

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 847,69 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

 

Décision portant sur le fleurissement 

de la ville    
 

L’adjoint au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le fleurissement de la ville    

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société, RAPAPORT, 406 CHEMIN DES SALETTES, 

83740 LA CADIERE D’AZUR, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 7451.20 € Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant l’achat de pièces d’origine pour les 

véhicules de la marque RENAULT. 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des pièces d’origine pour les véhicules de la 

marque RENAULT, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SAMVA RENAULT 1779 AVENUE DU 

GENERAL DE GAULLE 83300 DRAGUIGNAN 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 2 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’intervention relative au 
développement et aux évolutions de Abonpark 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’intervention relative au 

développement et aux évolutions de Abonpark. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société FAVIE,50 voie Aurélienne, 

CS 10498 – 83700 SAINT RAPHAEL. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 200 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la maintenance annuelle des 
équipements à l’hôtel de ville et la maison des associations 

ainsi qu’une réparation 
 
 
 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de la 

maintenance annuelle des équipements pour l’hôtel de ville et la maison des 

associations ainsi que la programmation d’une réparation. 

 

 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Deux bons de commandes sont effectués auprès de la société CBAF, 3 allée 

François Coli 06210 MANDELIEU. 

 

Article 2 : Les dépenses correspondantes de 3 114€ HT et 177 € HT sont financées par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240287

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240216-240287H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 16/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 16/02/2024

Date de publication le 20/02/2024

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DECISIONS

DU {REGISTRE.DATE DEBUT} AU 

{REGISTRE.DATE FIN}

SOMMAIRE THEMATIQUE

240259 ACHAT DE PRODUITS AUPRES DE L'ATELIER PROTEGE

240278 ACHAT DE PRODUITS AUPRES DE L'ATELIER PROTEGE

AFFAIRES SCOLAIRES
240269 DÉCISION PORTANT SUR LA PARTICIPATION FINANCIERE DE REPAS AUX INTERVENANTS DE LA 

JOURNEE DE PREVENTION « ENFANTS INFORMES, ENFANTS PROTEGES » DU 19 FEVRIER 2024

COMMANDE PUBLIQUE
240263 DECISION PORTANT SUR LA REPARATION DE LA FIBRE OPTIQUE RUE DU MARCHE

240264 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE BULBES POUR LES ESPACES VERTS

240270 DECISION PORTANT SUR LA REGULARISATION DE LA CONSOMMATION DE 4 SITES D'ECLAIRAGE 
PUBLIC

240271 DECISION PORTANT SUR L'AUDIT TECHNIQUE DU CARNEAU SOUS LE CASINO DE JEUX

240280 DECISION PORTANT SUR DES INTERVENTIONS DE REPARATIONS DES BORNES DE L'HOTEL DE 
VILLE ET DE LA RUE  PAUL BERT ET DU REMPLACEMENT DES PALPEURS DU PORTAIL AU CENTRE 
TECHNIQUE MUNICIPAL

240281 DECISION PORTANT SUR LA REMISE EN ETAT DU CONTROLE D'ACCES DES BOSQUETTE

240282 DECISION PORTANT SUR LE FLEURISSEMENT DE LA VILLE

240285 ACHAT DE PIECES D ORIGINE POUR LES VEHICULES DE LA MARQUE RENAULT

240286 DEVELOPPEMENT ET EVOLUTIONS DE ABONPARK

240287 RENOUVELLEMENT MAINTENANCE ANNUELLE EQUIPEMENTS DES SALLES HOTEL DE VILLE ET 
MAISON DES ASSOCIATIONS AINSI QU UNE REPARATION A PROGRAMMER

CULTURE
240268 DECISION PORTANT ACQUISITION DE L OUVRAGE M57 AUPRES DU GROUPE PEDAGOFICHE

DEVELOPPEMENT DURABLE
240160 DÉCISION PORTANT SUR LA LOCATION DE MODULES POSTE DE SECOURS ET TOILETTES

240206 DÉCISION RELATIVE AU NETTOYAGE DES TOILETTES SUR LES PLAGES DE LA NARTELLE ET DE LA 
CROISETTE

240261 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT URGENT DE PETIT MATÉRIEL

240262 DECISION PORTANT SUR LA DEFINITION DU POTENTIEL D’UNE EXPLOITATION MARAICHERE A 
SAINTE-MAXIME SUR LE SITE DES VIRGILES

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCE
240159 DÉCISION RELATIVE A LA COLLECTE DE CORBEILLES DE PROPRETÉ



FINANCES
240265 DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB03 - BARRIERE 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

240276 ABONNEMENT ET CONSULTATIONS ANNUELLES INFOGREFFE

240277 DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB50

INSTITUTIONS
240266 DECISION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE CONSORTS SENGELIN

240267 DECISION D'ESTER EN JUSTICE AFFAIRE COPROPRIETE TOI ET MOI

RESSOURCES HUMAINES
240272 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION D 

ENCADRANTS A L AISANCE AQUATIQUE POUR QUATREBOEUFS CLARA

240273 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION INITIALE 
CACES R486 POUR DACHEZ VALENTIN ET MARION JEAN JACQUES

240274 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 
CACES R489 POUR M LUCAS ALAN

240275 DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LA FORMATION 
D'ENCADRANTS A L’AISANCE AQUATIQUE POUR BERGERET BARBARA

SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
240256 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES DANS LE CADRE DES ACTIVITES 

DU TENNIS MUNICIPAL

240258 DECISION PORTANT SUR LA FOURNITURE DE CONSOMMABLES POUR LE NETTOYAGE DES FOURS.

240260 DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE TROPHEES POUR LE TENNIS MUNICIPAL

STATIONNEMENT
240279 DECISION PORTANT SUR UNE PRESTATION DE MAINTENANCE - RETROVIT CB 5.5 DES 

HORODATEURS


	240159  - DÉCISION RELATIVE A LA COLLECTE DE CORBEILLES DE PROPRETÉ - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCE
	240160  - DÉCISION PORTANT SUR LA LOCATION DE MODULES POSTE DE SECOURS ET TOILETTES - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240206  - DÉCISION RELATIVE AU NETTOYAGE DES TOILETTES SUR LES PLAGES DE LA NARTELLE ET DE LA CROISETTE - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240256  - Décision portant sur l'achat de denrées alimentaires dans le cadre des activités du tennis municipal - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	240258  - DECISION PORTANT SUR LA FOURNITURE DE CONSOMMABLES POUR LE NETTOYAGE DES FOURS. - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	240259  - ACHAT DE PRODUITS AUPRES DE L'ATELIER PROTEGE -
	240260  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE TROPHEES POUR LE TENNIS MUNICIPAL - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	240261  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT URGENT 
DE PETIT MATÉRIEL
 - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240262  - DECISION portant sur la définition du potentiel d’une exploitation maraichère à Sainte-Maxime sur le site des Virgiles - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240263  - DECISION PORTANT SUR LA REPARATION DE LA FIBRE OPTIQUE RUE DU MARCHE - COMMANDE PUBLIQUE
	240264  - DECISION PORTANT SUR L'ACHAT DE BULBES POUR LES ESPACES VERTS - COMMANDE PUBLIQUE
	240265  - DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB03 - BARRIERE CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL - FINANCES
	240266  - DECISION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE CONSORTS SENGELIN - INSTITUTIONS
	240267  - DECISION D'ESTER EN JUSTICE AFFAIRE COPROPRIETE TOI ET MOI - INSTITUTIONS
	240268  - DECISION PORTANT ACQUISITION DE L OUVRAGE M57 AUPRES DU GROUPE PEDAGOFICHE - CULTURE
	240269  - DÉCISION PORTANT SUR LA PARTICIPATION FINANCIERE DE REPAS AUX INTERVENANTS DE LA JOURNEE DE PREVENTION « ENFANTS INFORMES, ENFANTS PROTEGES » DU 19 FEVRIER 2024 - AFFAIRES SCOLAIRES
	240270  - DECISION PORTANT SUR LA REGULARISATION DE LA CONSOMMATION DE 4 SITES D'ECLAIRAGE PUBLIC - COMMANDE PUBLIQUE
	240271  - DECISION PORTANT SUR L'AUDIT TECHNIQUE DU CARNEAU SOUS LE CASINO DE JEUX - COMMANDE PUBLIQUE
	240272  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION D ENCADRANTS A L AISANCE AQUATIQUE POUR QUATREBOEUFS CLARA - RESSOURCES HUMAINES
	240273  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION INITIALE CACES R486 POUR DACHEZ VALENTIN ET MARION JEAN JACQUES - RESSOURCES HUMAINES
	240274  - DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE CACES R489 POUR M LUCAS Alan - RESSOURCES HUMAINES
	240275  - DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LA FORMATION D'ENCADRANTS A L’AISANCE AQUATIQUE POUR BERGERET BARBARA - RESSOURCES HUMAINES
	240276  - ABONNEMENT ET CONSULTATIONS ANNUELLES INFOGREFFE - FINANCES
	240277  - DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB50 - FINANCES
	240278  - ACHAT DE PRODUITS AUPRES DE L'ATELIER PROTEGE -
	240279  - DECISION PORTANT SUR UNE PRESTATION DE MAINTENANCE - RETROVIT CB 5.5 DES HORODATEURS - STATIONNEMENT
	240280  - DECISION PORTANT SUR DES INTERVENTIONS DE REPARATIONS DES BORNES DE L'HOTEL DE VILLE ET DE LA RUE  PAUL BERT ET DU REMPLACEMENT DES PALPEURS DU PORTAIL AU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL - COMMANDE PUBLIQUE
	240281  - DECISION PORTANT SUR LA REMISE EN ETAT DU CONTROLE D'ACCES DES BOSQUETTE - COMMANDE PUBLIQUE
	240282  - DECISION PORTANT SUR LE FLEURISSEMENT DE LA VILLE - COMMANDE PUBLIQUE
	240285  - ACHAT DE PIECES D ORIGINE POUR LES VEHICULES DE LA MARQUE RENAULT - COMMANDE PUBLIQUE
	240286  - DEVELOPPEMENT ET EVOLUTIONS DE ABONPARK - COMMANDE PUBLIQUE
	240287  - RENOUVELLEMENT MAINTENANCE ANNUELLE EQUIPEMENTS DES SALLES HOTEL DE VILLE ET MAISON DES ASSOCIATIONS AINSI QU UNE REPARATION A PROGRAMMER - COMMANDE PUBLIQUE

		2024-02-16T11:43:03+0100


	

		2024-02-16T11:43:09+0100


	

		2024-02-16T11:42:52+0100


	

		2024-02-15T16:37:27+0100


	

		2024-02-14T16:18:50+0100


	

		2024-02-13T17:41:40+0100


	

		2024-02-15T16:36:56+0100


	

		2024-02-16T11:42:34+0100


	

		2024-02-12T08:27:14+0100


	

		2024-02-13T17:41:45+0100


	

		2024-02-13T17:41:37+0100


	

		2024-02-13T10:43:59+0100


	

		2024-02-14T11:01:24+0100


	

		2024-02-14T11:01:07+0100


	

		2024-02-15T14:19:55+0100


	

		2024-02-14T16:18:38+0100


	

		2024-02-13T17:41:29+0100


	

		2024-02-13T17:41:33+0100


	

		2024-02-14T17:51:21+0100


	

		2024-02-14T17:50:25+0100


	

		2024-02-14T17:51:40+0100


	

		2024-02-14T17:50:56+0100


	

		2024-02-14T11:01:17+0100


	

		2024-02-14T11:01:11+0100


	

		2024-02-14T14:27:35+0100


	

		2024-02-14T11:00:10+0100


	

		2024-02-14T14:34:27+0100


	

		2024-02-14T14:34:31+0100


	

		2024-02-14T14:27:55+0100


	

		2024-02-16T09:03:50+0100


	

		2024-02-16T09:19:02+0100


	

		2024-02-16T09:19:19+0100


	



